
15-16.09.2005 

Loi 
(8727) 

de bouclement de la loi N° 6515 ouvrant un crédit pour la réalisation des 
travaux d'aménagement et d'assainissement de la décharge cantonale 
du Nant-de-Châtillon à Bernex  

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Bouclement 
Le bouclement de la loi N° 6515 du 14 septembre 1990, d’un montant de 
12 600 000 F, arrêté à 12 441 117 F, se décompose de la manière suivante : 
 
a) Dépenses brutes :  12 667 215 F  
 Recettes fournitures de moraines :       226 098 F  
 Dépenses nettes :  12 441 117 F  

b) Montant voté :  12 600 000 F  
 Dépenses brutes :  12 667 215 F  
 Dépassement brut :  67 215 F  
 Recettes fournitures de moraines :     226 098 F  
 Non dépensé :  158 883 F  
 

Art. 2 Loi générale sur le financement des travaux d’utilité 
publique 

La présente loi est soumise aux dispositions de la loi générale sur le 
financement des travaux d’utilité publique, du 11 janvier 1964. 
 


